
si H l 

9* PIMUBPOGBE Julien, i-atiehnn. lntron-
paMa Faux domicile 23, rue du Chauffour. 

S> MCÔCg Henri habite Bnilteul Né en 
1I7S à Steeowoede. Faux drjmioile: i . plspe 
Genevlèrèe, où il est inconnu comme l'a 
constaté on huissier. 

4* KETEM Léon, ratichon «trouvante. A 
rétranger. Né à Moatberon. Paox domicile: 
lé» boulevard BiRO-DeneL 

B* DELVALUtt Matra, ralchoo à flume-
giSee-CMa ( Retghue). Néen 187» 4 SLSenive 
Faux domicile : rue d'isly, 79. 

0» DENI» Constant, ratichon en Belgique. 
Né en ISô* à Loon-Plage. Feux domlcfle ; 
rue d'Eylau, 26. 

7* MA YEUX Augustin, ratichon à Rume-
gnles-Chin (Belgique, né en 1*78 A HeisOes. 
Feux domicile : rue du Chevalier de rKepi-
nard. 

8* NOËL Norbert, ratichon è Raroegnlee-
Cbin - (Belgique). Né en 1888 & Sohiffaufe (Lu
xembourg). Faux domicile : chez Dambrine, 
ta. rue d'Eequermes 

9* COGNEZ Français, ratiebon A Rume-
gnies-Chin (BelgkfBrt- Né en 18W A Cbur-
lesouit Faux domicile : 1, rue de la BOUT-
donnais. 

lu» CAILLOUX André, ratichon en Belgi
que. NI ea 1858 à Tirenges. Fan xdomtcile : 
B t V r w n a t r . 

11* NEVEU Alphonse, ratichon en Belgi
que. Né en 1877 A Poilly (Loiret}. Faux domi-
cile : me de Looa, <3. 

12* OAZEL Julee, ratichon en Belgique-
Né en 18*7 à Joaunes (Ardèche). Faux domi
cile : 74 rue d'Eequermes. J . 

13* OUTRAUD Adrien, ratichon en Belgi
que. Né en 1846 A Saint-Bres Faux domi
cile : "S0, rue de Looa. 

14* BGHWEfTEER Nicolas, ratichon en 
Belgique. Né en 1868 à Baseeham. Faux do
micile : 12. rue Pierre Martel. 

15» TOULOUSE Auguste. ratichon A Ru-
megnie«-Chin (Belgnue). Né en 1877 à Douai 
Faux domicile : rue de Canteleu. cour Bul-
Kina 

16* OELGUEL Antoine, ratichon en Hol
lande. Né en 1880 à. Bertignières (Dordogne). 
Faux domicile : 18, rue de Tournai 

17* AMODA Oscar, ratichon en Belgique. 
Né en 1876 à La Madeleine. Faux domicile : 
rue des Urbanistes. 

18» GUTMET Antonio, ratichon A Weere-
ghem (Belgique). Né en 1876 A La Folatière 
(Isère). Faux domicile J rue Auber, 6. 

19» CAUDRON Charles, ratichon. introu
vable- Né en 1878 A Cambrai. Faux domicile: 
4, rue Fulton. 

20» RAMEL Denis, étudiant, introuvable. 
Né en 1881 A Venose (Isère). Faux domicile: 
120. rue d'Bequermes. 

21» PEVBOH Iules, employé, introuvable. 
Né en 1879 A Marthe» (Loire). Faux domi-
rfle : rue d'Handscboote (cour M,orel). 

22* PAQUET Joseph, étudiant, introuva
ble Né en 1882 A Salnt-Maximùien, Faux 
domicile : 28. rue d'Eaquermes. 

23* MAIUXR1E Léon, étudiant, introuva-
ble. Né en 1&86 a Martigoie (Ille-et-Vilaine). 
Faux domicile ! 14 .rue Fulton 

24* LANOELTN Georges, étudiant, introu
vable Né en 1884 a Ralnt-Mandé. Faux do-
miefle' -143, boulevard Montebello. 

25* BERBETTB Joseph, ratiebon. Introu
vable. Né en 1878 A Arrae. Faux domicile : 
B. rue d'Austerlix. 

26* OONTŒR Charles, «nfirmier, Introu
vable. Né en 1882 A Calais. Faux domicile : 
ffi. rue de la Basses. 

27* DEBREUMAUX Benoit, domestique, 
introuvable Né en 1872 A Quesnoy-sur-
Deûla Faux domicile : 6, rue d'Alembert. 

28* CHEVALIER Victor, introuvable. Né 
en ISffi A Vi'leparisis. Faux domicile : 8, rue 
de la Baesée. 

29* FA88EU Edouard, instituteur libre. 
Introuvable. Né en 1852 a Méteren. Faux do
micile • 23, rue d'Ksquermes. 

Les 11 taux électeurs 
qui se sont dénoncés 

Et voici enfin onze faux électeurs, tons 
ratichons, qui se sont dénoncés eux-mêmes 
1!* sont aussi tous du canton Sud-Ouest, ce 
qui porte avec les 248 noms que nous avons 
donnée le chiffre des électeur» de contre* 
bande de Binauld A un minimum déjà re
connu de 249. 

1. LOUVAIN Alexandre, né le 25 octobre 
1881, A Vaudehcourt, faux domicile : rue 
n'Esqucrmes, 120, Canton Sud-Ouest. (Incon
nu, actuellement en Belgique). 

2. WATTRELOT Henri, né le 8 juin 1835, 
A Annœullin ; faux domicile : Place de l'Ar-
bonnoise 6, canton Sud-Ouest. (Inconnu, ac
tuellement en Belgique). 

3 FAUVELLE Augvstta. né le 16 juillet 

1887, 4 Mory ; faux domicile : rue Bolssy-
' Angles, 8, canton Sud-Ouest (Inconnu, ac

tuellement en Belgique). 
A FLOURET Eustache, né le 1er septsm-

bre 1887. & Desvres ; faux domicile ; rué 
d'Eequermes, 12), canton Sud-Ouest (In
connu, actuellement en Belgique). 

S GUES04 François, né le 7 janvier 1848. 
Eflenneiz (Haute-Savoie), canton Sud-

, rue Boisay-d'An filas, 6 : faux doml-
(Inconnu, actuellement en Belgique). 

6. 9 W O I S Loni*. né le 7 mai 1881. à 
1 misés t laux domicile : rue de Canteleu, 7, 

'Inconnu, actuellement 

iixdosnicUe : rua de Can-

eanton > Sud-Ouest 
«Belg ique) . 

1888. AlodleWTfaux , 
teteu. 7, canton Sud-Ouest (Inconnu, actuel
lement'en Belgique) 

* BALEDBNT J.-We. né 1» 12 novembre 
1873, A Vaulx-Vraucourt ; faux domieilp : 
rue de Canteleu, 7, canton Sud-Ouest (In-
oonnu. actuellement en Belgique) 

• BEUDAKT Jules né le 4 août 187». A 
Cassai ; faux domicile : 3, rue dit Chauffour. 
(Inconnu, actuellement en Belgique, A ftu-
megnies-Cam). 

10. COMYH Constant, qui écrit de Belgi
que mais qui est introuvable. 

11. CARDON François, né en 1970 à Ber-
try ; faux domicile : 5, rue de La Uasséc. 'En 
Belgique probablement). 

Avec tout cela notre compte est au com 
Flet Isa 7 

Et dire qu'il aura fallu quinze jours d'ef
forts au mal-élu Binauld pour arriver A re
trouver -juelques électeurs seulement sur 
350 que nous annoncions comme bien perdus 
et qui le demeurent 

I EflM 
Daest 
•«t : ( 

La Rentrée 
au Palais Bourbon 
L'élection du bureau 

Paris, ier juin. — A deux heures précises, 
M. de Mackau, doyen d'âge, fait son entrée, 
suivi des six pins jeunes membres de l'as
semblée, qui doivent l'assister comme secré
taires d'âge. Derrière lui s'engouffrent aussi
tôt dams la salie un grand nombre de députtis. 

Pendant près de vingt minutes, ce ne sont 
que corjgratukuioms, félicitations, serrements 
de mains, un brouhaha intense de conversa
tions. 

An banc des ministres sont : MM. René Re-
nouic, Raoul Pénet, Malvy, Magmot. 

Les socialistes nouvellement élus n'ont pu 
trouver de place au malien de leurs csmara 
des ; une quarantaine d'entre eux sont placés 
à droite, ainsi d'ajcleurs qu'un assez grand 
nombre de radieux-socialistes. 

M. Cstitaux assiste à la séance ; • a le ae* 
entouré d'ouate, en raison de l'accident dont 
M fut victime hier. 

A a heures so, le Président d'Age déclare 
la séance ouverte. Il invite les six plus jeunes 
membres de l'assemblée a prendre place nu-
T>rès de llui comme secrétaires. Ce sont MM 
Angles, Chaîne, Forgeot, Flondin, Le Bail 
e» Reille. 

M. de Mackan dorme ensuite lecture du dis
cours. 

Aussitôt «lires, le scrutin pour la nomina
tion du président provisoire est ouvert. 

Les députés défilent à la tribune. 
M. Deschanel, élu Président 

Le scrutin est clos à 3 h. 25. Ou procède au 
dépouillement. 

Le scrutin est ouvert pour la nommatioB 
de deux vice-présioVmits provisoires. Le scru
tin durera une demi-heure. 

Le scrutin pour l'élection du président don
ne les résultats suivants ! 

MM. Paul Deschanel, 401 vois, élu ; Vail
lant, 101 ; Divers, 2$. 

Les vice-présidents 
Voici les résultats du scrutin pour les vice-

présidents : 
MM. Clémente!, 388 voix ; Augagneur, 375; 

Rabier, 174 ; Messtmy, 163. 
M. Ctémeutel est proclame vice-président 

de la Chambre; • " -• •• • 
Il y a ballottage pour un awtne vice-prési

dent. 
Os procède an sorutm. 
Le scrutin est clos à 5 h. 10 
La séance est suspendue. EHe est reprise 

a 5 h. 35. 
Le Président donne lecture des résultats 

du 3e tour de scrutin pour l'élection d'us 
deuxième vice-président provisoire : 

Ont obtenu : MM. Mesr'-ny, 3x3 voix • An-
gagneur, 211 ; Rabier, 39. 

Il y a ballottage. 
Le scrutin pour un troisième tour est ou

vert à 5 h. 30. Il est dos à 6 heures. 
La séance est suspendue. 

M. MESaiMY EST ÉLU 

La séance est reprise a 0 h. 15. 
Le Président fait connaître le résultat du 

troisième tour de scrutin pour U nomination 
d'un deuxième vice-président provisoire. 

Ont obtenu : MM. Messkny, 338 voix ; An-
gagneur, 304. 

En conséquence, M. Meseimy est proclamé 
vice-président de la Chambre. 

Le Président d'âge invite M. Deschanel a 
monter au fauteuil présidentiel. 

M. Deschanel prend place an fauteuil et 
prononce une allocution. 

On procède ensuite an tirage an sort des 
bureaux. 

La séance est >evée à 6 h. 25 et renvoyée 
à mercredi 4 heures, pour les validations. 

l e Congrès de la Ligne 
des Droits te l'Homme, à Lille 

LÀ Journée de clôture a été priée par la discussion 
et le vote de vœux en faveur des Accidentés 

du Travai l et dee Indigènes de lTndo-Chine 
» o ^ « ' — » ' » » ^ ' M «y»»»^rf%*w»<^ 

font comme les experte passer fort souvent 
leur intérêt avant leur devoir. 

Il faut s'élever contre tous ces abus, dit-
il, en réclamant une rétribution fixe des 
avocats et des médecins assistant les acci
dentés du travail devant les experts, et 
rétablissement d'un tableau tarifant les in
capacités en prenant un minimum ds sa
laire pour calculer la rente A allouer. 

GOUOCHAUX-BRUNSCHWIG, avo-

Le Congres annuel de la Ligue des Droits 
de l'Homme qui avait commencé ses tra
vaux samedi matin a été cloe hier lundi soir. 

Les deu xséances ds cette dernière jour
née furent présidées par M Vieu, président 
de la Fédération de l'Hérault Elles furent 
consacrées principalement A la discussion 
et au vote de vœux en faveur des Accidentés 
du Travail et des Indigènes de l'Indo-Chins. 

lUt SaUMGE DU MATIN 

Lem acoldenimdu trmvall 
COMMENT LA LOI DE 38 

DEVRAIT ETRE APPLIQUEE 
M*, le docteur Dolsy, député des Ardennes, 

membre du Comité Central de la Ligue avnlt 
établi un long rapport sur les « Accidents 
du Travail ». Il est dit entre autres dans ce 
rapport : 

« Si nous abordons la question des acci
denta de travail, nous voyons qu'a chaque 
instant ta victime se trouve lésée dans ses 
droits les plus authentinues. bernée', ba
fouée malgré ta loi. Celle-ci est violée le plus 
odieusement qu'Il srflt possible par les com-

Œ ! m J ^ w » T i n
q r f L S » "Ht ÏÎSi0** l? i f u t inis aU5t v o i x c t a<1°P«« « f l* Congrès rr.isslon d exploit T la doueur ouvrière, dOU-l -t s i _ . « , t o ^ nrm.ndmVnta nrAsenU.-leur morale «Mitant qnè physique I** «"- f^r le8 d S 0 ? * ^ » Présentés 

dacos de ces compagnies n'ont plus de bor- , m r l e s a ^ ™ ^ « l E l _ , - „ , - « 
nas. Estimant mie leurs dividendes ne sontj POUR LES MILITAIRES 
pas i>ncorn suffisamment élevas, les puis . Reprnant les observations présentés par 
santés sociétés révent d'un véritable c*un--^f. LHERMITTE, M. DOISY rappela au 
d'état oui ruinerait tout te bénéfice dé la loi Congre» qu'il avait déposé a la Chaml>r«, ie 
de 1808: plies travaillent souterrainement h 3 avril dernier, un rapport tendant à ap-
nrracher hypocritement nu blessé ie libre pliquer la loi de 1808 aux accidents dont les 
choix de son médecin. Leur campagne sys- so^ata e t marins sont victimes au cours 
tématiqiie ne fait plus de doute pour per- , du service ou des périodes d'instruction. 
sonne. Il faut en déjouer les résultats. » | Et — dit-il — au moment où la nouvelle 
. ^ . ? s y

J
 6 X P° s a d e { a ^ o n V e 9 é l °q" e n t e; loi sur le' recrutement vient d'être votée et 

les motifs de son rapport se résumant dans appliquée, le Congrès estimera sans doute 
ces cnnsi'iérants : _ „ e d e s pépoj-ations pécuniaires doivent 

Constatant que la jurisprudence, a trop | ^An> necorM& n ! u s largement oue sous le 
en con-

p'récédent un 

oat A Parts, parla d'un autre danger, celui 
que présente la composition du service de 
contrôle par l'Etat des Compagnies d'assu
rances. Dana ce service on trouve des avo
cats et des médecins attitrés des Compa
gnies. 

M. VALENTIN. président de la Fédéra
tion du Nord, parla dans le même sens que 
M. MONTET et Mv BACHELART, de Lyon, 
défendit à ce sujet la cause des ouvriers 
et des employés de l'Etat. 

Finalement, le voeu présenté. par 
M. DOISY . 

« Que la Chambre des Députés reprenne 
le rapport présenté au cours de la dernière 
législature par M. Defontaine au nom de 
la commission d'assurance et de prévoyan
ce sociales, et le discute sans retard 

Convaincu qu'il est urgent de mettre"les 
blessés h l'abri des entreprises audacieuses 
et malhonnêtes de trop nombreuses cojnpa-
bre choix du médecin par le blessé, garan-
gnies d'assurances ; 

» Décidé .'i défendre énergiquement le 11-
tie essentielle pour celui-ci. » 

Une grande discussion s'ouvrit alors. 
UNE PLUIE DE VŒUX 

M. D'HARCOURT, avocat, président de 
la Fédération de Saintes, demanda l'abro
gation de l'article 20 de la loi disant que 
lorsqu'il est prouvé que l'accidenté a com
mis une faute inexcusable, d'indemnité est 
diminuée. 

M. GAMARD, instituteur, demanda en
suite que la législation sott étendue aux 
bûcherons et aux ouvriers agricoles, et que 
la loi relative aux mal&dU-s professionnel
les votée par la Chambre, soit discutée par 
te Sénat. 

M. RENE BLOCH, avocat à Paris, parla 
de l'organisation de l'Assistance effective 
des Accidentés devant le Président du Tri
bunal Civil. Il signala que les bureaux 
d'assistance judiciaire se composaient sou
vent d'avocats, d'avoués et d'agents à la 
solde des Compagnies d'assurance et ré
clama la présence d'ouvriers dans ces bu
reaux. 

Il montra encore comment certains ex
perts recevaient illégalement de l'argent des 
Compagnies d'assurance, ce qui peut les 
faire soupçonner à juste raison de partia
lité. Enfin il demanda qu'un contrôle ef
fectif soit organisé sur les Compagnies d'as
surances par les Ministères du Travail et 
de la Justice. i 

M. SCHWAB, président de la Fédération 
des Vosges, et M. LHERMITTE, de Paris, 
prirent la défense des militaires victimes 
d'ettci delta 

M. GOUNELLE, avocat A Hanoï, sollicita 
l'Intervention près du Gouvernement du Co
mité centrai pour que ce dernier réclame 
l'application de la loi en Indo-Chine où le 
gouverneur général a pu constater lui-mê
me dernièrement que dans les mines, par 
exemple, des centaines et des centaines de 
travailleurs mutilés étaient abandonnés 
sans secours et sans soins. 

Après avoir déclaré que la loi de 98 était 
bonne, qu'elle rendait d'immenses services 
A la classe ouvrière, et qu'elle faisait hon
neur A la République, M. MONTET. prési
dent de la Fédération de Lyon, démontra 
<Tue fort souvent les bons effets de cette loi 
étaient détournés. Pour'limiter l'arbitraire 
dont faut preuve fort souvent les experts, 
l'orateur préconisa l'emploi du système al
lemand pour rétablissement d'un tableau 
fixe d'évaluation d'incapacités profession
nelles. Perte de bras, jambe, d'vigt ou oeil, 
est tarifée... La loi serait ainsi rendue égale 
pour tous. 

qu'en présence des nouvelles char
ges militaùvs imposées au pays, elle réser
ve le même traitement au rapport présen
té par M- Doi'y sur la réparation pécu-
nia;re accordée aux soldats et marins vic-
tyrves d'accidents survenus au cours du ser
vice actif, on de périodes d'instruction ». 

Ce suplémrnt aux vœux précédents, fut 
également adopté. 

La séance fut ensuite levée. Il était midi 
et demi. 

SEANCE DE L'APRÊS'-MTDI 

L'Indo-Chine 
.( IL TAUT EN PROTBGF.R VA INDIGE

NT» VirfTTMTiS DE NOMBREUX ABUS 
DE POUVOIR » 
Le dernier fàport à 'discuter-par le Coh-

ârès était..celui."nrçsenté..par M,.MONTET, 
3 Lyon, sur l'Indo-Chine. 
C'est ce dont on s'occupa durant la séan

ce de l'après-midi qui commença A 3 heu
res. 

SAUVE PAR LA LIGUE 
On remarquait sur l'estrade réservé au 

bureau la présence d'un asiatique. C'était 
un » rescapé » des horreurs commises en 
Indo-Chine par certains résidants. 

Phan-Chu-Trinh était mond^rin d'un vil
lage annamite. Il refusa d'obéir aux ordres 
du résident de la province qui voulait l'o
bliger A le seconder dans les abus de pou
voir qu'à commettait. Pour se venger le 
résident l'accusa d'avoir participé a un 
complot et le fit condamner à mort par le 
tribunal indigène. 

La Ligi»? des Droits de l'Homme inter
vint et le condamné fut gracié. Phon-Chu-
Trinh fut déporté au bagne de Poulo-Con-
dore. Ce n'est que trois ans plus tard que 
le malheureux reconnu innocent groce aux 
efforts incessants de la Ligue, en sortit. 
LES HORREURS DE LA CIVILISATION 
Dans son rapport, M. MONTET démon

tra que des horreurs sont commises en In
do-Chine par certains représenta de notre 
civilisation. 

Presque depuis sa fondation, dit-il!, la Li
gne des Droits de l'Homme n'a cessé de 
combattre en Indo-Chine les abus de pou
voir de tous genres dont se trouvaient vic
times les indigènee de notre Colonie et de 
réclamer la concession de garanties de na
ture A les protéger,» 

dette action n'a pas été sans résultats et 
la réclamation persistante de notre Ligue 
nous a permis, grâce au concours dévoué 
et courageux de nos sections et spéciale
ment de celle d'Hanoi et d^ son Président, 
M. GouneHe, de lutter victorieusement eon-

I
tre les abus, de soulager bien des infor
tunes, de sauver bien des innocents et de 
faire pénétrer dans la masse des popula 

s a x B a a ^ ^ B i s a s a - s a a s a B i 
lions Indigène» l'espérance que le* prtoei-
pes proclamés par la Déclaration dep Droits 
de l'Homme sent défendus en France par 
une association d» bons citoyens, dont la 
force moraMÉwt anses puissante pour fai
re souvent pHr eux, de ces principes dont 
Us désespéraient, une vivante réalité. 

Mais tt irste tout à faire, tant d'abus per
sistant et l'œuvre de justice et de liberté 
chemine d'un pas si lent que notre tache 
commence A peine. En/ inscrivant A l'ordre 
du jour db son Congrès de Lille la question 
de l'Indo-Chine, la Ligue des VroïlB de 
l'Homme a voulu montrer "qu'eSe ne se 
satisfait pas de demi-mesures, qu'elle n'en
tendait pas s'arrêter dans son action, mais 
continuer plus énergiquement que jamais 
A dénoncer les abus et À réclamer les réfor 
mes de nature à en prévenir le retour. 

Et l'orateur explique que tout ce qu'il y 
a de vénal, de corrompu, de tyrannique, 
de servile et de despotique, se trouve chez 
des résidents qui, véritables rois des ré
gions qu'ils administrent en toute autorité 
et de complicité avec les mandarins, com
mettent les pires exactions et tous les abus 
de pouvoir. 

La Justice est un vain mot pour les Indi
gènes tafflables et corvéables A merci, con
damnés par les mandarins sans avoir mê
me été interrogés. 

Il signale en pesant l'attitude odieuse d*s 
missions riches à millions, joiiisant de tou
tes les faveurs et dont la presse mène une 
campagne abominpWe contre oeux qui s'é
lèvent contre touta les horreurs commises. 

Et., il termine en espérant que la Ligue 
conscience de sa force saura continuer son 
œuvre de Justice. 

Après lui c'est M GOUNELLE qui vient 
dénoncer à la tribune miints faits d'abus 
de pouvoir monstrnmx. Les Indigènes ba
foués, trompés, volés, battus, envoyés au 
bagne, torturés ou décapités, b en qu'inno
cents ou n'ayant commis que des pecca
dilles, se comptent par centaines. C'est to"it 
cela — dit-il — en terminant, qui nous 
perdra dérinitivcnvmt dans l'esprit de ces 
nomilntions, si bonne f'n n'est pas mise A 
ces horreurs. «1 faut absolument qu» l'on 
protège les inm-ïènes victimes de tant de 
monstruoiix abus de pouvoir. 

M. MONTET présenta ensuite h l'assem
blée ce vceu qui fut adopté a l'unanimité : 

« î/e Congrès, considérant que la politi
que coloniale de la France ne peut se lé
gitimer k l'égard des populations sujettes 
que si te* leur apporte, avec le bien être 

«ntériel, les principes élémentaires de la 
vilisation moderne, en respectant, dans 

la mesure du possible, leurs mœurs et leurs 
insti'u'ions ; , 

« Considérant qn** malgré d'indéniables 
efforts mais au ménris dès promesses for
melles j les populations indo chinoises, spé
cialement de l'Annam et du Tonkln, sont 
soumises à un régime d'arbitraire e» de des
potisme tel, qu'on ne peut soutenir qu el
les possèdent des garanties suffisantes 
pour la sécurité de leur personne, et -la 
propriété de leurs biens ; qu'elles sont pri
vées des libertés élérmentaires et ne peuvent 
sans péril faire entendre leur protestation 
centre le despotisme ; que les garanties 
jiidic aires insuffisantes mais reconnu»^ en 
droit sont trop souvent en fait mise* en 
échec par la mauvaise volonté des admi
nistrations locales ; : 

« Considérant que la gravité et la persis
tance des abus tiennent à l'intervention des 
résidents locaux dans l'administratjOn de la 
justice, dans leur autorité sur les manda
rins ; , . . . 

« Que l'absencp d'une organisation de la 
propriété et de l'état-civU est une source 
d'abus et de spoliations ; 

M Qu'un tel désordre crée une situation 
pleine de périls pour notre domination ; 
- « Emet~te vœu : ; •••_.• 

» t» Que soit proclamé en Indo-Chine, et 
tout part culièrement en Annam et au Ton-
kin lé principe de la séparation du pouvoir 
administratif et judiciaire par la 3UPP£S; 
Mon de l'indigénat (décret 16 octobre 190^ 
la création d'une justice indigène confiée 
a des magistrats assistés d'assesseurs in 
digènes relevant uniquement du service ju
diciaire fortifié au besoin et rendu plus in
dépendant • ' . . . . 

« Que soient accrues les garanties déj\ 
prévues pour l'appel par le Décret .du 31 
août 1305, créant la *e chambre des indigè
nes par des formalités nouvelles remplies 
désormais par le greffe et non plus par le 
mandarin juge ; . „ . •• 

» Que soif désormais prévu le pourvoi 
en cassation supprimé à tort par ce der
nier décret ; . , . _„_ 

« Que soit suprimé le deerej du 15 sep
tembre 180fi. créant la Commission crimi
nelle et les indifênes désormais déférés a 
la juridiction de droit commun ; 

« Que «oient poursuivies les sanctions oê-
jA demandées rar la Ligue contre les au
teurs de ces abus ; 

« Qu'une enquête soit ordonnée sans re
tard sur les Indigènes arrêtés et détenus 
actuellement dans les prisons mandanna-
les R*ir le cas desquels il devra être sta^ 
tué sans retnrd et qu* le jugement du * 
septembre 1010 centre Trinh Van Khué et 
antres soit revisé ; 

n 2» Que la propriété foncière soit orga
nisée suivant le système de l'Act Torrons 
comme a Madagascar ; 

« 3* que l'état-civit soit organisé comme 
en Cochinehine. , , 

.i i" Que les indigènes soient appelés h 
participer plus largement A l'administra
tion au Gouvernement par des assemblées 
consulaires librement choisies par eux ; 

ii 5» Que les contrats pour le monopole 
de l'alcool ne soient pas renouvelés ; 

«i 6° Que les impôts foncier et personnel 

indigène» soient l'objet d'une pelante pas. 
une législation A oreer donnant aux indT 
gènes des garantie* contre une répartition 
arbitraire, 

u 7. Donne mandat « s Comité «astral ds 
poursuivre sans relâche la rèfitleaflnai des 
réformes demandées par un appel eimstant 
A l'opinion publique par la voie de la pres
se et l'action de ses membres au Parlement 
et de ses sanctions auprès des élus de leur 
département ». 

De plus, le Congrès décida qu'on grand 
meeting de protestation aérait organisé à 
Paris prochainement, qu'une délégation de 
la Ligue irait porter las revendications des 
indigènes de llndo-Chine A M. Sarraut, 
gouverneur général, et k M. le Ministre des 
Colonies qui sera d'ailleurs interpellé A c« 
sujet par les parlementaires membres d« 
la Ligue. 

Puis, sua applaudissements de l'assis
tance très émue. Puan-Chu-Trinh ne leva 
et en langue annamite — son discours fut 
ensuite traduit pair un ds ses compatriotes, 
avocat A Paris, — déoiara qu<j c'était gréce 
A la Ligue des Droits de l'Homme qu'il était 
encore vivant et qu'il lui en serait, ainsi que 
ses compatriotes, éternellement reconnais
sant. 

Vœux divers 
En fin de séance, le Congrès adopta, sans 

discussion, toute une série de vœux parmi 
lesquels il faut retenir les suivants qui ré
clament : 

— La réintégration de Gustave Hervé 
dans l'Université et au Barreau. 

— La grâce définitive des soldats mutina 
restes punis. 

— La révision du procès du soldat Peau. 
— Contre l'expulsion de Casablanca par 

1) consul de deux journalistes français, 
— L'extension du droit d'association pou» 

las fonctionnaires. 
— Que la nouvelle Chambre inaugure ses 

travaux par te vote d'une loi spécifiant no
tamment que nul ne pourra être A la fols 
membre du Gouvernement ou du Parlement 
et Intéressé d'une façon quelconque dans la 
gestion ou la défense des intérêts d'une 
grande entreprise financière commerciale 
ou industrielle. 

LA CLOTURE 

Avant de lever la séance, les roi i grées h» 
tes reçurent des instructions concernant 
l'excursion qu'ils vont effectuer aujourd'hui 
mardi à Bruxelles on le soir ils assiste
ront à un meetingi organisé par la Ligua 
Belge des Droits de l'Homme. 

Au nom de l'assemblée, M. BAYLET tint 
à remercier les Lillois de l'accueil qu'ils 
avaient réservé aux Ligueurs, puis fl dé
clara clos le Congrès au cri de « Vive la 
République sociale 1 » 

Et c'est ainsi que se termina le Congrès 
de 1914, tenu durant trois Jours A Lille, 
par la Ligue de Défense des Droits ds 
l'Homme et du Citoyen. L. L-M. 

NOUVELLES 
PARLEMENTAIRES 

La retraite 
de M. Doumergae 

CONSEIL DE CABINET 
Paris, 1er juin. — Le Conseil de cabine! 

s'est réuni ce matin au ministère des A/tei. 
res étrangères, sous la présidence -de M< 
Gaston Doumergue. 

Le président du Conseil a fait A ses col
lègues un exposé de la situation politique et 
a indi |ué les raisons qui ramenaient A en
visager comme nécessaire la démission du 
Cabinet 

l * Conseil a décidé de se réunir demain 
matin A 9 heures et demie au ministère des 
Affaires étrangères. 

Le .i Temps » tait suivre cette note offi-
cieuse des considérations suivantes que noul 
reproduisons à titre documentaire : 

(( Nous pouvons compléter cette note un 
peu brève en disant que dès le début de la 
réunion M. Gaston Doumergue a fait part 
à ses collègues de sa résolution bien arrêtée 
de se retirer. Il a justifié cette résolution 
par les raisons que nous avons indiquées 
de? hier, en disant que la tAche pour la
quelle il avait accepté de constituer son ca
binet était aujourd'hui terminée et qull es
timait que c'était à un homme nouveau que 
devait stre confié le soin de former le futur 
cabinet et de compléter avec le concours de 
la Chambre nouvelle l'œuvre commencée 
dans la Chambre qui vient de disparaître. 

» Tous les membres du cabinet, mais plus 
particulièrement MM Viviani, Bienvenu-
Martin et Péret, ont insisté pour que M. 
Doumergue renonçât a sa détermination et 
continuât è diriger l'application de la politi
que qu'il avait pratiquée et à laquelle le 
pays a donné son approbation. 

n Mais M. Doumergue est resté inébran
lable et a répété qu'il fallait s'adresser A un 
homme nouveau, estimant, quant A lui, u 
tache terminée. 

» En présence de cette résolution défini
tive, les ministres ont convenu de se réunir 
demain pour signer leur lettre de démission 
et la remettre au président de le Républi
que. M Poincaré, d'ailleurs, était depuis 
quelque temps déjà avisé des intentions de 
M. Doumergue et n'aura qu'à recevoir l'avis 
officiel de la retraite de celui-ci. 

» M Doumergue a remercié ses collègue^ 
du concours dévoué quls lui avaient donné 
durant les six mois qu'il a dirigé le cabinet 

; rTonxgrow DO t rom. — N. M 
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Ea plsin bonheur 
*» Adieu Jean U. Tonton t... Maman V*.,. 

^ ' • a r ° ë e pauvre tas da guetxtlls., enve
loppe ladtgne d'une petite Ame immaculée, 
U neige commença & tisser, flocon à flocon, 
un fcUoc linceul... 

vn 
Ea prouoeafto* 

Ce n e t * Tesster était morte, morte m 
femriaat, son agonie rendue doues par la 
aréeehee du journaliste aux cotes de Jean. 
m raaeursace renouvelée par lui au moment 
WHiMan. qu'il lu rem placerait auprès de 

louasma, Adèle A sa parole, n'avait point 
•SM aux funérailles, mais avait envoyé par 
tg femme.de ehambee la somma nécessaire «assurer une stpuilure décante A sa pro-

«i lui acquérir un* oonoseeton de cinq 

. la triste oéTémonte^ Pierre Bfnnet 

L'installation se fit très simplement. 
La vieille mère de Brunet, profondément 

émue par la situation de l'orphelin, le mit A 
l'aise tout de suite avec ces mots que le 
cœur seul sait inspirer ; tout de suite aussi 
il sentit qu'avec un chez lui, il avait retrou
vé une autre famille. 

Aussi se promit-il de payer A ces braves 
gens leurs bienfaits en monnaie de dévoue
ment. 

Le soir, aussitôt après le dîner, auquel il 
avait A peine touché, il demanda la permis
sion de se retirer dans sa chambre. Après 
avoir donné libre cours A son chagrin, le 
courageux garçon, an vrai dis du peuple éle
vé A cette rude école des nAojMilaa urgen-

. tes de U ris qui ne laissai» guère de loisir 
\aux pauvres gant de s'attarder A leur* dou

leurs, te demanda par quels moyens il pour
rait bien alléger la nouvelle'charge que sa 
présence allait créer A ses parents d'adop
tion. 

L'infirmUô de Mme Brunet mère, aveugle, 
on le sait, l'ayant frappée ayant qu'elle n sût 
atteint sa retraite, elle et son fils ne possé
daient d'autres ressources que les appointe
ments de celui-ci, sclt oing cents francs par 
mois. 

La vieille dams, toujours en raison «e sa 
terrible Infirmité, ne pouvant vaquer ^Ue-
même aux soins du ménage, il leur avait fal
lu prendre m e domestiqua, et, comme ta 
profession du journaliste imposai» A oalui-
ci certaines obligations, nos quatrième bout 
ohe A nourrir allait singulièrement graver 
non budget _ ' 

« Ceat bien simple, pensa Jean, après 
avoir réfléchi A la situation, ils n'ont qu'à 

• la porte. Je Itur tiaodrai 

Pag plus tard que le lendemain matin, il 
exposa a M. Brunet sa combinaison. 

Le jeune homme sourit et lui prit la main. 
— Tu es un brave entant, Jean ; ta mère 

d'adoption gavait bien jugé I Je te remercie, 
mais je n'aSoepte pas ta proposition. 

— Pourquoi donc, monsieur Brunet? 
—.Parce que tu n'es pas fait pour une pro

fession A laquelle tu n as songé que par dé
vouement 

— Mais, monsieur Brunet T 
— N'insiste pas, mon garçon, tu me dé

sobligerais. D'ailleurs, les soins d'une fem
me sont nécessaires A maman. Que tu lui 
rendes quelques services, je ne vois A cela 
aucun Inconvénient, Mais tu es apprenti ty
pographe, m'as-tu dit, eh bien I tu continue
ras A lever la lettre ; je n'entends pas que 
tu compromettes pour mol ton avenir. Si 
cela te fait plaisir, je te ferai embaucher par 
le contremaître de notre imprimerie, et 
nous travaillerons dans la même maison. 
Cala ta va, mon gros ? 

— Pouvex-vou* en douter, monsieur Bru
net? 

— Eh bien, c'est entendu, le m'occuperai 
tantôt de cette affaira, et dès demain tu 
pourras reprendre ta plane devant la casse, 
•I le cœur t'en dit 

Dès le lendemain, en effet Jean, admis 
sans diMculté, se remettait A la besogne. 

- Le matin du dimanche suivant, il deman
da A Brunet la permission d'aller au cime
tière. 

— C'est ta une bonne pensée, dit le Jour
naliste, on doit honorer tes morts. 

— l e passerai, par la même occasion, 
voir la pauvre qpentHou, dont Je n'ai pas 
eu lé temps *e ̂ n'occuper durant la mala
die de Msn Tessier, et qui doit être inquiète, 
•ans nouvelles de moi-

^ ^ ^ ^ ^ ^ f t t T QQ( Ç«. Ouenillon ? 

savait relativement à la petite martyre ren
contrée par lui sur tes boulevards exté
rieurs, I histoire de maman Vè, du chien 
Tonton, les cruautés des Récbin. 

— Pauvre Innocente ! murmura Brunet, 
attendri. Mais certainement, mon cher en
fant, je t'approuve entièrement de penser A 
tes amis dans le malheur. Va donc. 

Jean partit après le déjeuner, et, une fois 
accompli son pieux pèlerinage A la tombe 
de man Tessier, se rendit la-bas, tout au 
haut des Batignolles, passé les fortifications. 

Mais, arrivé rue du Cimetière, il se trou
va fort embarrassé quant aux voiea et 
moyens de communiquer avec sa petite ca
marade. 
~Ooi, comment s'y prendrait-Il pour lui 
faire savoir qu'il était le ? 

En attendant une inspiration, il monta sur 
la borne qui lui avait déjà servi pour esca
lader le mur. 

De ce poste d'observation, sa vue plon
geait dans le Jardin et Jusque dans la cui
sine. ' 

A son grand étonnemant U vit la Réchin 
vaquer an personne, de ses augustes mains, 
è des travaux de ménage qu'il savait exclu
sivement réservés d'ordinaire A Gusnlllon. 

Cela le frappa e t è la réflex-on, l'inquié
ta. Pour que la mégère daignftt se plier A 
ces besognes servîtes, il fallait que sa pu
pille ffit hors d'état de s'y livrer elle-même, 
bien certainement. 

Par quel moyen éclaircir le doute qui l'an-
ftoissa soudain ? 

Ayant tourné at retourné le problème dans 
sa cervelle avisée de gamin grandi sur le 
pavé de Parts, il tut tôt fait dan trouver la 
solution. 

— Parbleu 1 pensa-t-H, Je n'ai qu'à inter
roger les voisins i • 

Il descendit de sa berne, fureta de l'œil 
deu* maisons nus loin* 

une bonne femme occupée A laver du linge 
au fond d'une cour, et s'avança résolument. 

— Pardon, madame, demanda-t-il en ae 
découvrant, c'est bien par Ici qu habite une 
petite fille chez des gens du nom de Réchin ? 

— Oui, mon garçon c'est bien deux mai-
so.is A gauche qu'habitent les Réchin. Quant 
à la petke... 

La bonne femme retira ses mains de la 
lessive, en exprima le savon et les campa 
•ur ses hanches. 

Jean interrogea, haletant : 
— La petite ? 
— Eh bien, elle n'est plus cher eux. Pro

bablement qu'elle en avait assez d'être bat
tue par ces canailles ; elle a pris ses cliques 
et ses claques, un soir de neige, avec le 
chien de la maison, qu'été* crevé, et puis 
elle n'est plus revenue. 

Jean pâlit affreusement à croire qu'A al-
U '. s'évanouir. 

La vieille, la langue déliée, continua sans 
remarquer son émotion : 

— An t c'a été un beau sabbat ! Parait que 
le* Réchin touchaient des fentes sur la pe
tite et sur le chien, et dama, tu comprends, 
mon garçon, les rentes fichaient le camp du 
coup, avec la petite et aveo le chien f Ça. 
n'est pas volé pour cette engeance que tout 
le monde abomine dans le quartier, et on 
ae réjouirait sincèrement de les voir punis 
de leuf avarice et de leur méchanceté, sans 
las craintes qu'inspire ls disparition de la 
petite, car on ne sait oc qu'elle a pu deve
nir dans la neige avec ses pauvres nippée 
trouées comme des dentetles. 

— Mats la police ? 
— Les Réchin ont trop peur des atptlfla-

tions que la police ne manquerait pas de 
leur demander s'ils s'adressaient g «lia 
<< Pourquoi que cette, enfant s'est sauvée ? Et I 
qui et quoi et l'autre t » On questionnerait I 
lia voisins» on découvrirait le not-aux-roaea * 

•S»"MS«S»«BfSXMSMBXSMSMSSMSS»MSMSS» 

I et les juges s'en mêleraient, sans compter 
le notaire, du moment que le testament a 
prévu le cas ; alors, nlsquette pour les ren
tes, et de la prison par-dessus le marché. 
Alors, ils ne bougent pas, mais Us ne dé
ragent pas, surtout la Réchin, qui ne peut 
plus taire la dame comme autrefois. 

— Depuis combien de temps la petits 
a-t-elie disparu? 

— Depuis la nuit de mercredi à Jeudi. 
C'était Justement la nuit qui avait suivi 

l'enterrement de la mère Tessier. 
L'enfant se reprocha de ne s'être pas 

préoccupé de GueniMon ; le jour même, la 
pauvrette eût pu être sauvée. 

Jean remercia la bonne femme «t s'en 
alla tout chancelant 

Décidément c'était trop de deuils A la fois. 
Après Man Tessier, voilA qu'il perdait 01" 
nette, cette vaillante petite Ouenillon que, 
orphelin comme elle, il s'était pris è aimer, 
A première vue, comme une amie, eomma 
une soeur! , 

Ah ! oui, c'en était trop, coup sur coup > 
La fatalité semblait s'acharner sur lui I 

n s'en retournait tristement, lorsque es 
chemin, une idée lui traversa le cerveau, 
une idée qui rai fit dresser las cheveux sur 
la téta. 

M--a Tessier a'avalt-etle pas «14 à Oue
nillon, et lui-même, après Man Tessier, ni 
lui avatt-tl pas répété : 

— St jamais Isa fMohm te faisaient la vil 
trop dure, tira leur ta révérence et viens-
t-en ohet n o n aveo ton ami Tonton ! 

Or, confiante dana «ette Invitation, Oo» 
nillon, A bout de patience, ne s'êtaft-*"» 

I'aidle promis 
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